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Concours d'architecture pour
la construction d'immeubles à ossature

métallique.

Le Centre belgo-luxembourgeois d'information de l'acier

a ouvert, entre tous les architectes belges et luxembourgeois,

un concours pour l'élaboration d'un projet de

construction d'un important immeuble à appartements, à

ossature métallique.
Les grands travaux, activement repris en main, de la

construction de la jonction de chemin de fer traversant
Bruxelles, du nord au sud, offraient une occasion

exceptionnellement favorable de mettre en valeur les qualités

techniques de la construction en acier, tout en apportant
une contribution des plus utile à la solution du problème
architectural et urbanistique posé par la reconstruction
des quartiers démolis sur le tracé de ladite jonction.

Le programme du concours stipulait que le bâtiment

en question serait élevé sur un des terrains surmontant
les tunnels de la « Jonction », à front de la rue d'Or, à

Bruxelles. Les figures 1 et 2 définissent les conditions

d'implantation de l'immeuble en cause, dont la construction

devait être prévue comme précédant celle des

immeubles contigus. Le programme disposait que « les

projets doivent obligatoirement comporter une ossature

métallique », que « l'immeuble à étudier doit être un
immeuble de rapport : le nombre d'étages sera Hmité par la

valeur de la charge maximum admissible sur le ciel du

garage surmontant le tunnel. Les charges et surcharges

du garage provenant des bâtiments à ériger au-dessus du

tunnel devront être reportées au droit des colonnes du

tunnel, au moyen de poutres de résistance appropriée.
La charge admissible sur la tête des colonnes du tunnel

ne pourra pas dépasser 800 tonnes pour les colonnes

intérieures et 400 tonnes pour les colonnes extérieures ».

Toute latitude était laissée aux concurrents pour la
conception de l'immeuble de rapport à étudier, mais il
leur était « signalé, à titre d'indication, qu'il résulte
d'études faites dans le quartier que le type d'immeuble qui
semblerait devoir donner le meilleur rendement locatif
comporterait des boutiques au rez-de-chaussée et des

appartements à très bon marché aux étages, les caves
étant destinées à des magasins, dépôts, services en

commun, buanderie, etc. Les appartements se composeraient
de 4 pièces habitables, au maximum (plus les pièces
accessoires) et certains ne comporteraient que 2 pièces
habitables et même une seule chambre : ce seront, dans ce

cas, des chambres soit à l'usage des célibataires, soit
devant servir de pièces complémentaires aux appartements

plus spacieux. La préoccupation principale sera le
maximum d'économie, tout en cherchant à réaliser le
maximum de confort et de salubrité. Le chiffre de 450

francs (belges) par m2 utile d'appartement a été cité
comme ordre de grandeur à envisager pour la construction

des étages et le chiffre de 900 francs par m2 utile
pour la construction du rez-de-chaussée et des sous-sols »,

Le Centre belgo-luxembourgeois d'information de l'acier

mettait 100 000 francs (belges) à la disposition du jury,
pour récompenser les auteurs des meilleurs projets.

Tous les projets primés à cet intéressant concours sont

analysés, en détail, dans le numéro 7-8 (juillet-août 1937)

de la revue L'ossature métallique, (Bruxelles, 38, Boulevard

Bischoffsheim) qui a bien voulu nous communiquer
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